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PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

Vu le décret n"2016-125 du
Gouvernement ;

Vu

DECRET N'2016-218 DU 04 AVRIL 2016
portant dissolution du Comité de démarrage de
l'Agence Béninoise des Grands Travaux (ABGT).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,
Vu la loi n"90-32 du 1 1 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

Vu la loi organique n'2010-08 du 03 septembre 2010 fixant la liste des hauts
fonctionnaires de l'Etat dont la nomination est faite par le président de la
République en Conseil des Ministres ;

vu la loi n"94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des offices à caractères social, culturet et scientiRque ;vu la loi n'2011-20 du 12 octobre 2011 portant lutte contre la corruption et autresinfractions connexes en République du Bénin ;

vu la proclamation, le 2g mars 2011 par la cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

vu le décret n"2012-328 du 02 octobre 2012 porlanl modalités d,application des
articles 3 et 10 de ta loi n"2011-ze du 12 octobre 201 1 portant'iutte contre la
corruption et autres infractions connexes en République du Bénin ;

Le

Sur

Article 'l "' : Le Comité de démarrage de l'Agence Béninoise des Grands Travaux
(ABGT)est dissout.

le décret n" 2013-480 du 07 novembre 2013 portant création, attributions,
organisation et fonctionnement de l'Agence Béninoise des Grands Travaux
(ABGr);
proposition du Ministre d'Etat à la présidence de la République chargé de la
coordination des Politiques de Mise en æuvre des objeciifs du Milénaire
pour le Développement, des objectifs de Développemênt Durable et des
Grands Travaux ;

conseil des Ministres entendu en ses séances des 26, 29 et 30 mars 2016.

DECRETE:
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10 mars 2016 portant composition du
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Fait à Cotonou, le 04 avril 2016

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI,-
Le Vice-Premier Ministre Chargé de l'Enseignement

Primaire et de la Recherche Scientifique,

Le Ministre d'Etat à la Présidence de la
République Chargé de la Coordination des

Politiques de mise en ceuvre des Objectifs du
Millénaire pour le Développement, des

Objectifs de Développement Durable et des
Grands Travaux,

Ful MOUSS A-GERO
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Article 2 ; Le présent décret qui prend effet pour compter de la date de sa
signature, sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Le Ministre d'Etat Chargé de
l'Economie, des Finances et des

Programmes de Dénationalisation,

Francois Adebavo ABIOLA
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